
À CONSERVER PAR LA PAROISSE OU LE SERVICE DEMANDEUR

Je déclare avoir pris connaissance de la charte de 
bientraitance du diocèse de Pontoise, et m’engage 
à la respecter, en ma qualité de :
......................................................................................

 J’ai présenté à mon responsable l’extrait de 
mon casier judiciare (bulletin n°3) émis le : 

......................................................................................

 Je m’engage à suivre la formation « Stop Abus »

Nom : .........................................................................
Prénom : ....................................................................

Fait le : .........................................
À : .................................................

Signature

Responsable du service de : 

...............................................................................
Nom : ....................................................................
Prénom : ...............................................................

Je m’engage à accompagner et soutenir dans 
sa mission au sein du diocèse 

Mme/M. : ..............................................................

Fait le : .........................................
À : .................................................

Signature 

Charte de bientraitance
Diocèse de Pontoise

Signataire

Responsable

En acceptant ma mission auprès des enfants, des jeunes ou des personnes vulnérables qui me sont 
confiés, j’ai conscience de mes responsabilités. Je m’engage à respecter chacun dans sa dignité et à 
l’aider à grandir humainement et spirituellement.

RÉEDITION OCT. 2025

Adopter une attitude positive et respectueuse 
envers tous et en toutes circonstances :

• Accueillir et considérer chaque enfant, 
chaque jeune, chaque personne vulnérable 
en tant que sujet unique et particulier

• Adopter un langage et une attitude respectueuse 
et une distance ajustée au niveau physique, 
psychologique, affectif et spirituel

• Créer un climat de confiance réciproque 
favorable à une liberté d’expression

• Être vigilant à la qualité des relations 
et des comportements, entre enfants, 
entre jeunes, entre personnes vulnérables 
et dans leur fréquentation des adultes.

Respecter les points de vigilance :

• Ne jamais utiliser la violence physique 
ou psychologique

• Ne pas développer d’excès d’autorité, 
d’attitude d’emprise

• Respecter la liberté de choix et de décision 
de l’enfant, du jeune, de la personne vulnérable

• Respecter et préserver son intimité
• Respecter sa libre expression, accueillir sa parole
• Construire et développer son estime de soi.

S’engager en équipe dans la protection des mineurs :

• Réfléchir en équipe autour de la charte 
de bientraitance

• Relire en équipe ses expériences, 
pour développer et accepter un regard critique 
bienveillant sur ses pratiques personnelles, 
comme sur celle des autres

• Se référer à son responsable pour toute situation 
délicate qui interroge, en parler en équipe

• Suivre les formations proposées 
sur l’accompagnement des mineurs

• Connaître et faire respecter la loi en matière 
de protection des mineurs (articles 222-22 à 
222-31-1 du code pénal).


